
CONDITIONS D’ACCÈS

Le DAEU s’adresse aux personnes ayant interrompu depuis au moins 
deux ans leurs études initiales et satisfaisant aux conditions suivantes :

 > Avoir 20 ans révolus.

 >  Si vous avez entre 20 et 24 ans au 1er octobre de l’année de l’examen, 
vous devez justifier à cette même date de deux années d’activité 
professionnelle salariée à temps plein ou à temps partiel ayant donné 
lieu à une cotisation à la Sécurité Sociale.

 >  Sont assimilés de plein droit à une activité professionnelle : toute période 
consacrée à l’éducation d’un enfant, l’inscription au Pôle Emploi, la 
participation à un dispositif de formation professionnelle destiné aux 
jeunes à la recherche d’un emploi ou d’une qualification, l’exercice d’une 
activité sportive de haut niveau au sens 
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.

 > Si vous avez 24 ans et plus, aucune condition n’est imposée.

 >  Les ressortissants étrangers doivent être en possession d’un titre 
de séjour en cours de validité au 31 octobre de l’année de l’examen.

 > Sur dossier et entretien éventuel.

DAEU EN ALTERNANCE
DIPLÔME D’ACCÈS AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES

OPTION LITTÉRAIRE A OU OPTION SCIENTIFIQUE B

DIPLÔME 
NATIONAL

Vous n’avez pas le Baccalauréat, mais vous avez besoin 
d’un diplôme de niveau 4 afin de poursuivre des études 
(dans les filières littéraires, juridiques ou de gestion), 
d’accéder à différents concours tels que les concours 
administratifs ou d’accéder à un emploi plus qualifié, 
le DAEU vous apporte la solution.

Contrat d’apprentissage  
ou de professionnalisation

Durée des études :
 > Début octobre à début juin

Lieu :
 > Campus de La Garde

Renseignements : 
 > daeu@univ-tln.fr
 > T. 04 94 14 22 50

MODALITÉS

Besoin d’informations ?

04 94 14 22 50
daeu@univ-tln.fr

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

 >  Sylvie TACCOLA-LAPIERRE

Retrouvez toutes 
nos formations :
https://dfpa.univ-tln.fr

Formation continue
Déclaration d’activité (NDA)  
N° 93 83 P00 26 83
Préfecture Provence Alpes Côte d’Azur

Siret : 198 307 662 00017

 > Formation éligible au CPF

Passer le BAC 
en ALTERNANCE !



CALENDRIER
 › Cours un jour à deux jours par 

semaine de 8h à 18h, y compris 
pendant les vacances scolaires 

 › Pré-rentrée : 21 septembre de 14h 
à 16h

 › Début des cours : début octobre
 › Fin des cours : début juin 
 › Examen final : mi-juin 
 › Proclamation des résultats : début 

juillet 

CADIDATURE
 ›  Candidature d’avril à août sur 

eCandidat
 › La candidature doit être complétée 

par votre 
choix pédagogique

*    L’autorisation d’inscription est délivrée par  
une commission d’accès au diplôme après 
examen du dossier.

COÛT PÉDAGOGIQUE**
 › Si vous êtes recruté en contrat de 

professionnalisation, vous n’avez 
aucun frais à régler.

 › Si vous êtes recruté en en contrat 
d’apprentissage, vous devrez vous 
acquitter de la Contribution de Vie 
Etudiante et de Campus (CVEC) et 
fournir l’attestation lors de votre 
inscription à l’université. Pour 
l’année 20221-2023, le montant est 
de 95,00€

 › Prise en charge par l’entreprise : 
1 740,00 €

 › Droits universitaires en sus du 
coût pédagogique : 170,00 €*

 › Toute formation est dûe selon les 
modalités prévues dans le contrat 
de formation.

**   Droits pour l’année 2022-2023 susceptibles 
de modification pour l’année 2023-2024.

EFFECTIF
 › Spécifique à chaque diplôme.
 › La Direction de la Formation 

Professionnelle et de l’Alternance 
se réserve le droit d’annuler ou 
de reporter une formation si le 
nombre minimal de participants 
n’est pas atteint.

HANDICAP
 › Toutes les informations  

sur le handicap à 
l’université de Toulon :    
www.univ-tln.fr/-Handicap-.html
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DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’ALTERNANCE 
Campus de La Garde - Bât. V1 - CS 60584 - 83041 TOULON CEDEX 9    T. 04 94 14 22 50    dfpa@univ-tln.fr

SECRÉTARIAT PÉDAGOGIQUE : ALEXIA NAVARRO
Bât. V1 - Bureau 10 - Tél. 04 94 14 22 50 - Fax. 04 94 14 26 90 Email : daeu@univ-tln.fr

L’Université de Toulon 
sur les réseaux sociaux

ÉVALUATION

 ` Préparation à l’examen 
| Contrôle continu dans chaque matière + Examen final 
| Admission à l’examen du DAEU : moyenne générale de 10/20 exigée. 
| Les 4 épreuves de l’examen final peuvent être présentées soit lors de la 
même session soit au cours de sessions successives (4 au maximum).

CONTENU DES ENSEIGNEMENTS - 400H

DAEU A - OPTION LITTÉRAIRE

 ` Matières obligatoires en présentiel - 240h :
 | Français, culture contemporaine - 60h 
 | Anglais - 60h 
 | Histoire - 50h 
 | Culture générale - 14h 
 | Projet professionnel - 6h
 | Au choix - 50h : littérature ou informatique et numérique

 ` Au choix - une matière en e-learning - 60h :
 | Comptabilité ou Finance d’entreprise ou Génie Civil ou Initiation au travail 
social ou Métiers de la santé ou Programmation informatique ou Qualité 
Logistique Industrielle et Organisation

 ` Accompagnement et projet professionnel - 100h

DAEU B - OPTION SCIENTIFIQUE

 ` Matières obligatoires en présentiel - 240h :
 | Français, culture contemporaine - 60h 
 | Mathématiques - 60h 
 | Chimie - 50h 
 | SVT - 50h 
 | Culture générale - 14h
 | Projet professionnel - 6h

 ` Au choix - une matière en e-learning - 60h :
 | Comptabilité ou Finance d’entreprise ou Génie Civil ou Initiation au travail 
social ou Métiers de la santé ou Programmation informatique ou Qualité 
Logistique Industrielle et Organisation

 ` Accompagnement et projet professionnel - 100h

 › Cours un jour à 2 jours par semaine (voir calendrier)

LES    DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’ALTERNANCE

 | Présélection des candidats
 | Animation de réunions sur les dispositifs d’alternance
 | Entretien personnalisé d’aide à la rédaction du CV  

et de la lettre de motivation
 | Développement des partenariats entreprises
 | Diffusion d’une fiche de poste auprès des candidats retenus 
 | Envoi de CV et lettre de motivation des candidats aux entreprises
 | Organisation de journées de recrutement au sein de l’établissement
 | Aide au montage des dossiers administratifs liés aux différents contrats

https://callisto.univ-tln.fr/eCandidatFP/
https://dfpa.univ-tln.fr/wp-content/uploads/Choix-pedagogique-candidatures-DAEU.pdf
https://www.youtube.com/user/univtoulon/feed
https://www.instagram.com/univtoulon/
https://www.linkedin.com/school/127062/
https://twitter.com/univtoulon
https://www.facebook.com/univtoulon/


CONDITIONS D’ACCÈS

Le DAEU s’adresse aux personnes ayant interrompu depuis au moins deux ans 
leurs études initiales et satisfaisant aux conditions suivantes :

 > Avoir 20 ans révolus.

 >  Si vous avez entre 20 et 24 ans au 1er octobre de l’année de l’examen, vous 
devez justifier à cette même date de deux années d’activité professionnelle 
salariée à temps plein ou à temps partiel ayant donné lieu à une cotisation 
à la Sécurité Sociale.

 >  Sont assimilés de plein droit à une activité professionnelle : toute période 
consacrée à l’éducation d’un enfant, l’inscription au Pôle Emploi, la 
participation à un dispositif de formation professionnelle destiné aux jeunes 
à la recherche d’un emploi ou d’une qualification, l’exercice d’une activité 
sportive de haut niveau au sens 
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.

 > Si vous avez 24 ans et plus, aucune condition n’est imposée.

 >  Les ressortissants étrangers doivent être en possession d’un titre de séjour 
en cours de validité au 31 octobre de l’année de l’examen.

 > Sur dossier et entretien éventuel.

DAEU A OPTION LITTÉRAIRE
DIPLÔME D’ACCÈS AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES

DIPLÔME 
NATIONAL

Vous n’avez pas le Baccalauréat, mais vous avez besoin d’un diplôme 
de niveau IV afin de poursuivre des études (dans les filières 
littéraires, juridiques ou de gestion), d’accéder à différents concours 
tels que les concours administratifs ou d’accéder à un emploi plus 
qualifié, le DAEU option A vous apporte la solution.

Diplôme soutenu par  
le Conseil Régional SUD PACA

Durée des études :
 > Début octobre à début juin

Lieu :
 > Campus de La Garde

Renseignements : 
 > daeu@univ-tln.fr
 > T. 04 94 14 22 50

MODALITÉS

Besoin d’informations ?
Des experts en formation professionnelle, vous conseillent :

04 94 14 22 50
dfpa@univ-tln.fr

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

 >  Sylvie TACCOLA-LAPIERRE

INFORMATIONS COVID-19 :

Organisation de votre espace de formation : nous nous engageons à respecter la limitation 
du nombre de stagiaires par formation, à faire appliquer les règles sanitaires au sein de nos 
locaux et à la pratique des gestes barrières par nos personnels et enseignants.

Continuité de la formation : cette formation en présentiel, est susceptible de vous 
être proposée en distanciel en cas de fermeture des campus de l’Université de Toulon. 
Les prérequis demandés en matière d’équipement sont un ordinateur de bureau 
ou portable muni de caméra et audio (internes ou externes)et d’un accès internet.

Retrouvez toutes 
nos formations :
https://dfpa.univ-tln.fr

Formation continue
Déclaration d’activité (NDA)  
N° 93 83 P00 26 83
Préfecture Provence Alpes Côte d’Azur

Siret : 198 307 662 00017

 > Formation éligible au CPF



CALENDRIER

 › Cours un jour par semaine 
(jeudi) de 8h à 18h, y compris 
pendant les vacances scolaires  
+ 1/2 journée / mois (mercredi)

 › Pré-rentrée : 21 septembre 
de 14h à 16h

 › Début des cours : début octobre

 › Fin des cours : début juin 

 › Examen final : mi-juin 

 › Proclamation des résultats : 
début juillet 

CADIDATURE
 ›  Candidature d’avril à août sur 

eCandidat

 › La candidature doit être 
complétée par votre 
choix pédagogique 
 

*    L’autorisation d’inscription est délivrée 
par  une commission d’accès au diplôme 
après examen du dossier.

COÛT PÉDAGOGIQUE**

 › Paiement personnel : 900,00 €

 › Prise en charge : 1 740,00 €

 › Droits universitaires en sus du 
coût pédagogique : 170,00 €*

 › Toute formation est dûe selon 
les modalités prévues dans le 
contrat de formation.

**   Droits pour l’année 2021-2022 susceptibles 
de modification pour l’année 2022-2023.

EFFECTIF

 › Spécifique à chaque diplôme.

 › La Direction de la Formation 
Professionnelle et de 
l’Alternance se réserve le droit 
d’annuler ou de reporter une 
formation si le nombre minimal 
de participants n’est pas atteint.

HANDICAP
 › Toutes les informations  
sur le handicap à 
l’université de Toulon :    
www.univ-tln.fr/-Handicap-.html
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CONTENU DES ENSEIGNEMENTS  240H

PRÉPARATION À L’EXAMEN

 `Matières obligatoires 
| Français, culture contemporaine - 60h  
|  Anglais - 60h  
| Histoire - 50h  
|  Culture générale - 14h  
| Projet professionnel - 6h 
|  Au choix :  
Littérature - 50h ou Mathématiques et numérique- 50h

ÉVALUATION

 `Préparation à l’examen 
| Contrôle continu dans chaque matière + Examen final; 
Admission à l’examen du DAEU A : moyenne générale de 10/20 
exigée. 
| Les 4 épreuves de l’examen final peuvent être présentées soit 
lors de la même session soit au cours de sessions successives 
(4 au maximum).

QUALIFICATION DES FORMATEURS 
 › Les formateurs sont soit des enseignants de l’Université de Toulon,  

soit des socio-professionnels spécialistes du domaine. 
 › Chaque candidature est soumise à l’approbation du Conseil Académique Restreint 

qui valide la qualification des intervenants. 

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
 › La démarche pédagogique appliquée par les formateurs est adaptée 

aux apprenants et vise à faciliter l’apprentissage.
 › Au cours de la formation, plusieurs méthodes seront appliquées telles que 

les méthodes interrogative, active et expérientielle, basées sur le questionnement, 
la participation active et la mise en œuvre d’un projet en situation réelle.  
Elle inclue également la mise en situation sur des domaines et des cours 
effectués sur le terrain associant la théorie et la pratique.

 › Les enseignants croisent diverses modalités pédagogiques qui se révèlent 
complémentaires et permettent en fonction des objectifs des diplômes, 
d’optimiser le temps d’étude : enseignements en présentiel, hydrides et à 
distance. Pour cela, ils peuvent s’appuyer au sein de l’université de Toulon, 
sur de nombreux équipements et outils numériques.

 › Une bibliographie sur la thématique du diplôme est fournie aux stagiaires 
pour poursuivre leur apprentissage. 

MATÉRIELS ET SALLES DE COURS 
 › Nos salles de cours sont équipées de matériel nécessaire pour la diffusion des 

cours et pour les ateliers pratiques : équipements vidéo, matériel informatique.
 › Les outils numériques mis à disposition dans l’université sont également à 

la pointe pour permettre des enseignements hybrides et à distance : plateformes 
interactives (Moodle, POD), classes à distance (BBB, TEAMS), outils favorisant 
l’interactivité «enseignant-apprenant» (Wooclap).

 › Les + de l’Université : la bibliothèque universitaire sur le campus est accessible 
aux stagiaires pour consulter des revues et ouvrages. De nombreuses ressources 
en ligne sont également accessibles à tous les étudiants.

DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’ALTERNANCE 
Campus de La Garde - Bât. V1 - CS 60584 - 83041 TOULON CEDEX 9    T. 04 94 14 22 50    dfpa@univ-tln.fr

SECRÉTARIAT PÉDAGOGIQUE : ALEXIA NAVARRO
Bât. V1 - Bureau 10 - Tél. 04 94 14 22 50 - Fax. 04 94 14 26 90 Email : daeu@univ-tln.fr

L’Université de Toulon 
sur les réseaux sociaux

https://callisto.univ-tln.fr/eCandidatFP/
https://dfpa.univ-tln.fr/wp-content/uploads/Choix-pedagogique-candidatures-DAEU.pdf
https://www.youtube.com/user/univtoulon/feed
https://www.instagram.com/univtoulon/
https://www.linkedin.com/school/127062/
https://twitter.com/univtoulon
https://www.facebook.com/univtoulon/


CONDITIONS D’ACCÈS

Le DAEU s’adresse aux personnes ayant interrompu depuis au moins deux ans 
leurs études initiales et satisfaisant aux conditions suivantes :

 > Avoir 20 ans révolus.

 >  Si vous avez entre 20 et 24 ans au 1er octobre de l’année de l’examen,  
vous devez justifier à cette même date de deux années d’activité 
professionnelle salariée à temps plein ou à temps partiel ayant donné lieu 
à une cotisation à la Sécurité Sociale.

 >  Sont assimilés de plein droit à une activité professionnelle : toute période 
consacrée à l’éducation d’un enfant, l’inscription au Pôle Emploi,  
la participation à un dispositif de formation professionnelle destiné aux jeunes 
à la recherche d’un emploi ou d’une qualification, l’exercice d’une activité 
sportive de haut niveau au sens de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984.

 > Si vous avez 24 ans et plus, aucune condition n’est imposée.

 >  Les ressortissants étrangers doivent être en possession d’un titre de séjour 
en cours de validité au 31 octobre de l’année de l’examen.

 > Préselection sur dossier puis test d’entrée en mathématiques début septembre.

DAEU B OPTION SCIENTIFIQUE
DIPLÔME D’ACCÈS AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES

DIPLÔME 
NATIONAL

Vous n’avez pas le Baccalauréat, mais vous avez besoin d’un diplôme 
de niveau IV afin de poursuivre des études (dans les filières 
scientifiques et technologiques), d’accéder à différents concours 
tels que les concours administratifs ou d’accéder à un emploi plus 
qualifié, le DAEU option B apporte la solution.

Diplôme soutenu par  
le Conseil Régional SUD PACA

Durée des études :
 > Fin septembre à début juin

Lieu :
 > Campus de La Garde

Renseignements : 
 > daeu@univ-tln.fr
 > T. 04 94 14 22 50

MODALITÉS

Besoin d’informations ?
Des experts en formation professionnelle, vous conseillent :

04 94 14 22 50
dfpa@univ-tln.fr

INFORMATIONS COVID-19 :

Organisation de votre espace de formation : nous nous engageons à respecter la limitation 
du nombre de stagiaires par formation, à faire appliquer les règles sanitaires au sein de nos 
locaux et à la pratique des gestes barrières par nos personnels et enseignants.

Continuité de la formation : cette formation en présentiel, est susceptible de vous 
être proposée en distanciel en cas de fermeture des campus de l’Université de Toulon. 
Les prérequis demandés en matière d’équipement sont un ordinateur de bureau 
ou portable muni de caméra et audio (internes ou externes)et d’un accès internet.

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

 >  Sylvie TACCOLA-LAPIERRE

Retrouvez toutes 
nos formations :
https://dfpa.univ-tln.fr

Formation continue
Déclaration d’activité (NDA)  
N° 93 83 P00 26 83
Préfecture Provence Alpes Côte d’Azur

Siret : 198 307 662 00017

 > Formation éligible au CPF



CALENDRIER

 › Cours : 
un jour par semaine de 8h à 18h 
(mercredi), y compris pendant 
les vacances scolaires  
+ 1/2 journée / mois (vendredi)

 › Pré-rentrée : 21 septembre 
de 14h à 16h

 › Début des cours : fin septembre

 › Fin des cours : début juin 

 › Examen final : mi-juin 

 › Proclamation des résultats : 
début juillet 

CANDIDATURE
 › Candidature d’avril à août sur 

eCandidat

 › La candidature doit être 
complétée par votre 
choix pédagogique 
 

*    L’autorisation d’inscription est délivrée 
par  une commission d’accès au diplôme 
après examen du dossier.

COÛT PÉDAGOGIQUE*

 › Paiement personnel : 900,00 €

 › Prise en charge : 1 740,00 €

 › Droits universitaires en sus du 
coût pédagogique : 170 €*

 › Toute formation est dûe selon 
les modalités prévues dans le 
contrat de formation.

*   Droits pour l’année 2021-2022 susceptibles 

de modification pour l’année 2022-2023

EFFECTIF

 › Spécifique à chaque diplôme.

 › La Direction de la Formation 
Professionnelle et de 
l’Alternance se réserve le droit 
d’annuler ou de reporter une 
formation si le nombre minimal 
de participants n’est pas atteint.

HANDICAP
 › Toutes les informations  
sur le handicap à 
l’université de Toulon :    
www.univ-tln.fr/-Handicap-.html
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CONTENU DES ENSEIGNEMENTS  240H

 PRÉPARATION À L’EXAMEN

 `Matières obligatoires 
| Français, culture contemporaine - 60h  
|  Mathématiques - 60h  
| Chimie - 50h  
|  SVT - 50h  
|  Culture générale - 14h 
| Projet professionnel - 6h

ÉVALUATION

 `Préparation à l’examen 
| Contrôle continu dans chaque matière + Examen final 
| Admission à l’examen du DAEU B : moyenne générale de 10/20 
exigée. 
| Les 4 épreuves de l’examen final peuvent être présentées soit 
lors de la même session soit au cours de sessions successives 
(4 au maximum).

QUALIFICATION DES FORMATEURS 
 › Les formateurs sont soit des enseignants de l’Université de Toulon,  

soit des socio-professionnels spécialistes du domaine. 
 › Chaque candidature est soumise à l’approbation du Conseil Académique Restreint 

qui valide la qualification des intervenants. 

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
 › La démarche pédagogique appliquée par les formateurs est adaptée 

aux apprenants et vise à faciliter l’apprentissage.
 › Au cours de la formation, plusieurs méthodes seront appliquées telles que 

les méthodes interrogative, active et expérientielle, basées sur le questionnement, 
la participation active et la mise en œuvre d’un projet en situation réelle.  
Elle inclue également la mise en situation sur des domaines et des cours 
effectués sur le terrain associant la théorie et la pratique.

 › Les enseignants croisent diverses modalités pédagogiques qui se révèlent 
complémentaires et permettent en fonction des objectifs des diplômes, 
d’optimiser le temps d’étude : enseignements en présentiel, hydrides et à 
distance. Pour cela, ils peuvent s’appuyer au sein de l’université de Toulon, 
sur de nombreux équipements et outils numériques.

 › Une bibliographie sur la thématique du diplôme est fournie aux stagiaires 
pour poursuivre leur apprentissage. 

MATÉRIELS ET SALLES DE COURS 
 › Nos salles de cours sont équipées de matériel nécessaire pour la diffusion des 

cours et pour les ateliers pratiques : équipements vidéo, matériel informatique.
 › Les outils numériques mis à disposition dans l’université sont également à 

la pointe pour permettre des enseignements hybrides et à distance : plateformes 
interactives (Moodle, POD), classes à distance (BBB, TEAMS), outils favorisant 
l’interactivité «enseignant-apprenant» (Wooclap).

 › Les + de l’Université : la bibliothèque universitaire sur le campus est accessible 
aux stagiaires pour consulter des revues et ouvrages. De nombreuses ressources 
en ligne sont également accessibles à tous les étudiants.

DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’ALTERNANCE 
Campus de La Garde - Bât. V1 - CS 60584 - 83041 TOULON CEDEX 9    T. 04 94 14 22 50    dfpa@univ-tln.fr

SECRÉTARIAT PÉDAGOGIQUE : ALEXIA NAVARRO
Bât. V1 - Bureau 10 - Tél. 04 94 14 22 50 - Fax. 04 94 14 26 90 Email : daeu@univ-tln.fr

L’Université de Toulon 
sur les réseaux sociaux

https://callisto.univ-tln.fr/eCandidatFP/
https://dfpa.univ-tln.fr/wp-content/uploads/Choix-pedagogique-candidatures-DAEU.pdf
https://www.youtube.com/user/univtoulon/feed
https://www.instagram.com/univtoulon/
https://www.linkedin.com/school/127062/
https://twitter.com/univtoulon
https://www.facebook.com/univtoulon/
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